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(SUITE ET FIN.)
VI.--rVoi, dites avec les juiis incrédules qu'aucun homme ne peut re-

mettrc les péchés. Muais .pi éteS-vous pour contredire ninsi votre Sauveur et
préolher une doctrine contraire A la sienne ? Si Dieu veut donner tel et tel pou-
voir à un homne, qui étes-vous pour dire qu'il ne le peut pas ? Est-ce que
le Dieu tout puissant sera obligé de vous demander permission lorsqu'il vou-
dra fiirc guse chosý ? 'hmme n'a pas le pouvoir de ressuciter les morts ;
Dieu seul a cette puissance. Alaiî si Dieu veut bien dans sa miséricorde
donzr ce puvoir à l'icrre et que Pierre s'approceli de Tabithta qui était
morte, et lui dise, " l viendrez-v.ous contester à Pierre le pouvoir
qu'l exerce sur la mort nmie ? Quansd bienî même vous auriez le courace
de le taire, ni Pierre, ni ceux qui sont dans F'glisc fondée sur Pierre ne feront
de cas du vos puérilos objections. -Et Pierre, faille mortel dira à la morte
Tobitha. " Levez-vous" et elle se levera, et Cle sera pleine de vie, et sa
résuirrec:ion vou orrn, et chcn, excepté vous, bénira Dieu (le ce
qu'il n donn5 un 'si grand pouvoir auc honmmes. Ainsi, Rev. M r., sachez
que Dieu seul a le pouvoir de ressucitr les morts, niais quand il veut donner
ceQ pouvoir à un homnme. fût il la dernier et la plus faible des lommes, il
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